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(Texte non paru au Journal officiel)

Accords-cadres pour la fourniture de gazole
pour les autobus et les autocars du groupe RATP

Le conseil approuve les projets d’accords-cadres pour la fourniture de gazole pour les autobus et
les autocars du groupe RATP à attribuer aux sociétés Esso SAF, SONEPP et Total pour un montant
total estimé de 405 000 000 € (HT) et dont la part RATP EPIC est de 334 000 000 € (HT) sur une durée
de trente-six mois.

Le conseil délègue sa signature au président-directeur général, qui peut lui-même la déléguer.

Le président-directeur général de la RATP,
P. MONGIN
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